
 

 

 

 

 

 Les baladins du Comté de Taillebourg

Assemblée Générale Ordinaire

Vendredi 17 octobre 2025 à 18h30

Salle des fêtes de Taillebourg, André Texier

 

 

Le président, Jean-Emmanuel Garcia, remercie les personnes présentes pour cette nouvelle assemblée générale de

l'association les baladins du Comté de Taillebourg.

 

Au sein du CA pour 2024/2025 : Patrick Piochaud (vice-président), Lydie Olivier (Trésorière), Julie Flégéo (Trésorière

adjointe), Stéphanie Garcia (Secrétaire), Nathalie Plichard (secrétaire adjointe jusqu’à ce jour), Gaëlle Olivier

(administratrice), Sylvie Thomas (administratrice), Dany Chenet (administratrice démissionnaire au 8 mai 2025),

Christine Texier (administratrice), Alexandre Jaud (administrateur), Bernard Leveillé (administrateur). Jean-Gabriel

Langlois (administrateur), Clarisse Wibratte (administratrice), Jean-Luc Wibratte (administrateur), Michèle

Dhellemmes (administratrice jusqu’à ce jour), Jean Dhellemmes (administrateur). Mickael Benard (administrateur),

Sébastien Charron (administrateur).

 

Membres du CA excusés : Jean-Gabriel LANGLOIS

 

Merci Mr le maire de Taillebourg, Pierre Texier pour votre présence,

 

Invités excusés  : Mme Imbert sénatrice, Mme Lamour sous-préfète, M. Barusseau Fabrice Mme Mesnard, maire de

Saint jean d’Angély et conseillère régionale, Mme ALOE Caroline Vice-Présidente du Conseil départemental en charge

de l’éducation et des collèges.

 

 

L’assemblée générale présente l'exercice du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 et se déroulera en 6 parties :

 

  1/ Le rapport d'activité

  2/ Le bilan moral

  3/ La présentation du compte de résultat

  4/ La présentation de la saison 2026

  5/ L’élection des membres du Conseil d'Administration

  6/ Cotisations

  7/ Election du bureau le 18 octobre à 10h .

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Rapport d'activité

 

En septembre 2024 :

 

Prêt de costumes avec convention au musée des Cordeliers à Saint jean d’Angély qui organise également les JEP.

 



Le rangement des costumes est poursuivi avec une équipe motivée. Merci à tous

 

Rencontre avec Claude Guichard pour une collaboration avec l’harmonie des 3 vals, prévision pour 2026

 

Réunion commission écriture (rencontre 1 fois par mois environ)

 

Entretien avec notre cinéaste, Jean Marc Dupuis pour expliquer notre projet et demander un devis.

 

 

Octobre 2024 :

 

Aide de certains Baladins pour sortie notre premier drakkar qui avait coulé.

 

Début des cours de l’atelier Baladins avec le théâtre de l’Anaphore (Annabelle) le 7 octobre. Moins d’une vingtaine de

personnes prennent des cours les lundis soir de 18h30 à 20h. (Nous tenons à remercier la municipalité de Taillebourg

pour le prêt de la salle des fêtes et pour avoir accepté de chauffer les locaux en début de chaque semaine pour notre

confort). 

 

Début de l’atelier d’expression corporelle.

 

Assemblée générale le samedi 19 octobre 2024 à 18h.

 

Novembre 2024 :

 

Rencontre avec Boris Sallaud, Directeur culture et sport CD17. Les subventions SES et autres seront diminuées de

50% pour la culture et le sport.

 

Décembre 2024 :

 

Demande à la CDC pour reconduire la prestation avec David Allary (régie du sons)

 

Demande de devis envoyé à Philippe Montémont (régie vidéos) devis accepté par la suite.

 

Contact avec l’association Liberty 44 de Pons pour véhicules et accessoires de la seconde guerre mondiale   pour les

futurs tournages et le spectacle.

 

Janvier 2025 :

 

Envoi des vœux par mail.

 

Première réunion avec Jérôme de l’APMAC

 

Organisation d’une soirée Balad’o’vœux le 10 janvier pour l’ensemble des Baladins qui souhaitent venir (repas partagé +

soirée dansante)

 

Dimanche 19/01 : Shooting photos pour la future affiche (merci à la photographe Léa Doury)

 

Pendant plusieurs semaines énorme travail pour la préparation du dépôt de dossier de demande de sites en scène.

 

Février 2025 :

 

Renseignement et location de costumes allemand à St Paul du bois

 

Tournage vidéo avec Stéphanie pour le conseil départemental pour la joindre à notre dossier de labellisation Sites en

Scène.

 

Audition le 24/02 Stéphanie et J-Emmanuel à la Mairie de Châtelaillon avec Stéphane Villain, Vice-Président du conseil

départemental et président de la commission Sites en scène, et Boris Salaud pour promouvoir notre projet Des



drakkars aux chars... Un jury est présent en visio avec une dizaine de personnes.

 

Mars 2025 :

 

Première rencontre avec Pierre T, pour réaliser une guillotine pour les tournages vidéo. Les plans sont déjà réalisés

par notre concepteur… y’a plus qu’à.

 

Les 15 et 16 mars, très gros tournages vidéo dans les rues de Taillebourg, dans la salle des fêtes et dans le parc. Plus

d’une cinquantaine de personnes devant les caméras ainsi que des personnes pour la gestion de ce week-end. Un grand

merci à Jean-Marc Dupuis et son collège. D’autres tournages auront lieu dans les semaines qui suivent mais avec

beaucoup moins de monde.

 

Réunion des bénévoles pour notre spectacle le vendredi 28/03.

 

 

Avril 2025 :

 

Contact téléphonique avec l’Harmonie des 3 vals

 

La guillotine est en phase de montage

 

Les réunions écriture se poursuivent…

 

Rencontre avec Jean-Claude Godineau

 

Première réflexion pour le système d’accroche du parachute

 

Mai 2024 :

 

Rencontre avec le conseil municipale pour expliquer notre projet estival.

 

Démission de Dany Chenet au 8 mai 2025.

 

Le premier Bal’adins vient de naitre : environ une centaine de personne sont présentes.

Prêt de costumes au lycée Louis Audouin Dubreuil de St jean d’angély pour fêter la libération des 80 ans.

 

Amélioration du point infos avec Pierre T et des baladins.

 

La guillotine est prête.

 

Le dernier tournage est fini.

 

2 réunions PEDT à Saint Savinien

 

Stéphanie, Lydie et Jean-Emmanuel se sont rendus à la conférence de presse Sites en Scène pour l’année 2025 au CD.

Jean-Emmanuel a présenté notre spectacle aux autres labellisés.

C’est officiel, les Baladins sont pour la troisième fois labellisés Sites en scène.

 

Fin des cours donnés par Annabelle.

 

Début des répétitions avec Patrick pour le spectacle. Pour l’année 2025/2026, une assiduité plus soutenue sera

demandée pour les répétitions (selon certains membres du CA il y avait trop absentéisme).

 

La municipalité prend en charge financièrement l’installation du camp militaire de la seconde guerre mondiale dans le

parc du château pendant les 5 jours de festivité.

 

 

Juin 2024 :



 

Mécénat auprès des commerçants de Taillebourg et aux alentours. Merci pour leurs contributions et aux personnes qui

vont à la rencontre des commerçants.

 

Proposition d’un menu pour notre manifestation.

 

Commande des affiches, flyers, tickets entrées, tickets repas.

 

Mise en place des drapeaux fin juin.

 

 

Juillet 2024 :

 

Mise en place de nos banderoles.

 

Commande des boissons, alimentation…

 

Achat, prêt, réparation ou ajustement de divers costumes :

Les répétitions comment à s’intensifier et l’exigence devient de plus en plus précise.

 

Le 18 juillet, livraison des gradins. Nous remercions Fabrice GUILLOT pour le déchargement des gradins.

Le 19 juillet. Montage gradins et des lumières en journée.

 

Mise à disposition par la CDC de David Alary pour la régie son pour le spectacle.

 

Prêt de barrières par la CDC, livraison et retour compris.

Prêt d’un camion par la mairie de St Savinien.

 

Location et distribution de costumes et accessoires, lumières, des bottes de paille, des tourets, des stands de cuisine,

de la buvette, des tables, barrières… entre 21 juillet et le 24 juillet. Merci à tous pour votre aide.

 

Merci au local jeune de St Savinien pour leur présence et leur aide pendant 2 jours. Beau partenariat…Ils ont pu

assister en avant-première à notre répétition générale

 

Des vidéos sont diffusées sur Facebook pour mettre en lumières toutes les personnes qui se sont mobilisés afin que

cette manifestation soit une réussite, mais également pour promouvoir l’association. (Merci Stéphanie)

 

Le 23 juillet la générale : Invitation des différentes associations de Taillebourg, du personnel communal commerçants

et de nos bénévoles. On est prêt !!

 

Les 24, 25, 26, 27, 28, 29 juillet ont été un franc succès. 248 places par soir. 1240 entrées au total. 100% de taux de

remplissage (avec les gratuités). Des retours élogieux sur les réseaux, internet et de vive voix.

 

Pour rappel :

2024 : 1327 personnes, 99.03% de taux de remplissage gradin, 5 soirs.

 

2023  : 986 personnes sont venues voir le spectacle sur une capacité d’accueil de 1040 places = Soit un taux de

remplissage de 94.80% pour les 4 soirs.

 

2022  : 958 personnes sont venues voir le spectacle sur une capacité d’accueil de 992 places = Soit un taux de

remplissage de 96.57% pour les 4 soirs.

 

 

Le 29, 30 et 31 juillet, démontage gradins, lumières, rangement du site, nettoyage du parc. Un grand merci à tous.

On remercie énergiquement l’équipe de restauration, service, plonge, du parking de la sécurité et placement, la

billetterie, le montage démontage, les installations technique et pyrotechnique, Liberty 44, les transports bénévoles

pour aller et retourner les costumes de location, le rangement, nettoyage des costumes...



Le 31 repas partagé pour la clôture de notre spectacle avec l’ensemble de la troupe des Baladins avec diffusion des

photos et du montage vidéo. Nous étions plus de 70…. Un énorme merci à tous mais aussi à Vincent T pour le film,

Pierre T, Sophie Pierrier et Gérard Maure pour les photos et Dominique Bonneau pour sa présence du début à la fin.

 

Août 2025 :

 

Le 1er aout : Rangement de la veille : Merci à Christine et Pierre.

 

Poursuite des rangements divers

 

15 août : Les Baladins tiennent la buvette pendant le bal Trans bal express organisé conjointement par la municipalité

et la CDC.

 

2. Le bilan moral

 

Ce fut encore une année bien remplie. Quasiment l’ensemble de nos prévisions d’actions déclinées lors de l’assemblée

précédente ont été réalisées :

L’obtention du label Sites en scène, Finaliser la subvention des fonds européens, Poursuite des vidéos avec Jean-Marc

Dupuy, société machinage artistique, Rencontre avec l’APMAC pour l’emplacement du gradin avec également le

régisseur son, Nettoyage et rangement des costumes, Atelier théâtre intergénérationnel, L’Atelier expression

corporelle, Poursuivre la maintenance du site internet pour les Baladins du comté de Taillebourg, Augmenter nos

followers sur nos réseaux sociaux, Poursuivre l’écriture du spectacle 2025 et 2026, Avoir une assistante mise en scène

pour Patrick, Confection ou location de costumes, Recherche d’accessoires de la seconde guerre mondiale, Augmenter

le nombre de nos adhérents, Organiser une action en commun avec le local jeune pour le spectacle, Proposition de

partenariat a demander avec Pascal DUC (le Bernard Palissy), Poursuivre la bonne relation avec tous nos partenaires,

municipalité, association et nos actifs et réfléchir à des actions communes, Collaboration avec Orchestre de l’harmonie

des 3 Vals pour 3 représentations en 2026, Organiser un moment de convivialité avec l’ensemble de nos membres.

 

Seul 3 points n’ont pas abouti :

Poursuite de l’écriture du fascicule de Taillebourg. La balad’hoween 30 et 31 octobre 2024 (annulée pour cause

organisationnelle), Déménagement de la maison du parc pour un autre lieu.

 

L’accès au titre de Sites en Scène est une réelle satisfaction et une belle reconnaissance pour l’association mais aussi

pour notre village. Notre réseau s’élargit et notre notoriété se développe dans une dimension et une renommée

départementale.

 

C’est un spectacle qui aurait pu déranger une certaine partie de notre public mais qui, bien au contraire les a ravis.

Nous n’avons jamais reçu autant d’éloges depuis le début des mandants que j’ai exercé en tant que président.

 

Merci à Patrick Piochaud pour ton professionnalisme bénévole. Cette montée en puissance de mise en scène a été

remarquable et inoubliable. C’est un énorme boulot… mais quand on voit le résultat…et bien on peut être fier et honoré

de t’avoir eu à nos côtés pour ce spectacle 2025 !!!

 

Merci au théâtre de l’Anaphore et donc à Annabelle, directrice artistique. Baladine depuis son enfance, elle contribue

maintenant à nous donner confiance dans notre jeu d’acteur, à prendre possession de l’espace scénique et à parler fort

et face au public !!!! Et merci d’avoir assisté Patrick à la mise en scène.

 

Nous devons également remercier Jean-Marc Dupuy, prestataire mais aussi bénévole, qui depuis quelques années filme

nos scènes pour qu’elles soient diffusées lors du spectacle. Là également, plusieurs fois j’ai pu rencontrer des

personnes faisant remarquer que la qualité des vidéos étaient stupéfiantes et de cette qualité pro.

 

Merci aux danseuses et aux danseurs. Prestation magnifique et remarquable pendant notre spectacle

 

Nos projets ne peuvent se faire sans le soutien de la commune de Taillebourg. Je tiens à remercier les élus présents

pour leur soutien et les agents technique pour leur aide. Je remercie également les secrétaires de Mairie qui ont

contribué au bon déroulé de notre année associative.

 



Je n’oublie pas bien évidemment Monsieur le maire, Pierre Texier pour sa présence, son aide. Merci pour l’engagement,

le soutien et pour ta confiance portée en nous. 

 

Je tiens à remercier tous les partenaires qui soutiennent l'association :

 

•          La commune de Taillebourg,

•          Commission des fonds européens

•          La région nouvelle aquitaine

•          Le Conseil Départemental,

•          Le Sites en Scène.

•          CDC Vals de Saintonge

•          L’APMAC

•          Le Crédit Mutuel, Helloasso

•          Promocash

•          Le Bernard Palissy

•          Le nautic club de Taillebourg

•          Les correspondants de presse locaux (l’hebdo et l'angérien, sud-ouest),

•          Les commerçants de Taillebourg,

•          L’ADEI 17 (établissement La Vigerie)

•          L’association Liberty 44 de Pons

 

Evidemment, je tiens à remercier l’ensemble des acteurs, figurants, bénévoles, adhérents sans qui, rien de cela

pourrait être possible. Vous êtes formidables.

 

Je soumets au vote le rapport d’activité et le bilan moral. Seul les membres à jour de leurs cotisations peuvent voter.

 

Bilan adopté à l’unanimité

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Le bilan financier de notre manifestation Des Drakkars aux chars « Sites en scène »

 

Les Baladins du comté de Taillebourg



Président : Jean-Emmanuel Garcia



 

Je soumets au vote le bilan financier

 

Bilan adopté à l’unanimité

 

 

 

4. Les projets 2025/2026

 

Don de 151€ à la fondation du patrimoine pour le Fort Boyard (fait en septembre2025).

 

Trouver un metteur en scène

 

Réaliser une passation de présidence sur cette année

 

Reprise de l’atelier expression corporelle.

 

Reprise de l’atelier théâtre.

 

Ecriture d’un nouveau spectacle pour 2026.

 

Un premier de l’an baladins.

 

Toujours postuler au Sites en Scène.

 

Un carnaval à Taillebourg en mars avec plusieurs associations.

 

Enquête musicale avec l’harmonie des 3 vals en mai.

 

Un deuxième bal en juin.

 

Toujours poursuivre quelques tournages.

 

Animation autour de la barque mérovingienne en juin.

 

Faciliter la prise des réservations.

 

Toujours développer nos site, réseaux pour l’image de notre association.

 

Entretenir, ranger, et stoker nos costumes dans des meilleurs conditions

 

Spectacle 2026 : nouveau ou reprise 2025

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Élection des membres du conseil d'administration.

 

Les personnes qui font partie du tiers sortant sont :

 

-         Lydie Olivier

-         Julie Flégeo

-         Bernard Leveillé



 

Lydie et Julie se représentent.

 

 

Avant de soumettre si d’autres candidats souhaitent intégrer le CA, le président souhaite faire une petite précision

sur les attentes précises d’un membre CA. Avoir un engagement de principe pour apporter des idées, soulager, aider ou

même diriger une ou des commissions. Pouvoir donner de son temps selon ses moyens mais quand même donner du

temps en dehors des réunions de CA. Être membre du CA c’est « quasiment un travail  » sauf qu’il n’y a pas de

rémunération, le principe même du bénévole actif au sein d’une association.

La réunion pour l’élection du bureau a lieu ce samedi 18 octobre à 10h maison du parc.

 

Le président demande si des personnes souhaitent se présenter ?    

 

Je soumets au vote les personnes qui se présentent et adhérentes.

Sont tous élus et réélues à l’unanimité et nous les remercions.

Vote pour à l’unanimité.

 

6. Cotisations

 

La cotisation reste à 1€. Les personnes qui le souhaitent peuvent bien évidemment être plus généreuses et donner en

fonction de leurs moyens ou de leurs envies.

Pourquoi adhérer aux Baladins ? L’adhésion à une association montre que les personnes y attachent un fort intérêt, un

soutien et sont en accord avec les valeurs que porte celle-ci. Pour rappel, nos valeurs associatives sont l’ouverture à la

culture, l’intergénération et de toutes catégories sociales, le partage du savoir et des connaissances etc… Prendre une

adhésion montrera à quel point cette association vous tient à cœur et pourra démontrer que celle-ci est investie par

un nombre important de passionnés et volontaires et que vous l’accompagnerez le plus loin et le plus longtemps

possible.

 

Plus l’association aura d’adhérents plus l’association aura un impact et une crédibilité dans toutes nos institutions

(mécénats, subventions, médiatiques, politiques, partenaires…).

 

Pour informations en 2021/2022 il y avait 52 adhérents, en 2022/2023 il y en a eu 56 et en 2023/2024 94 adhérents,

en 2024/2025 nous sommes 105.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Conclusion :

 

Quoi de plus qu’être comblé en faisant complet !!! Ça c’est une vraie et une réelle satisfaction pour nous tous !

Mais il y a bien d’autre question qui font moins rêver.

-         Comment faire mieux, voire aussi bien que cette année 2025 ?

-         Comment faire sans notre Patrick  ? car oui, il arrête la mise en scène à compter de ce jour.

Heureusement Annabelle Jupillat a passé « l’entretien d’embauche » haut la main auprès du CA et elle a

accepté le défi.

-         Comment poursuivre sans atteindre moralement et physiquement certaines personnes qui œuvrent au

quotidien pour maintenir cette belle association.

-         Il faut noter 5 démissions 2025 (Dany Chenet au 8 mai 2025, Gaelle Olivier au 1
er
 septembre 2025,

Patrick Piochaud au 13 octobre 2025, Michèle Delhemmes et Nathalie Plichard au 17 octobre 2025).

Bernard Léveillé ne souhaite pas renouveler son mandat. 



-         Quel sera le devenir de l’association dans 1 an ? Car oui, c’est ma dernière année en tant que président

et donc, nous devons trouver une personne qui accepte ce rôle.

Je n’ai pas toutes les réponses mais j’en avais anticipé certaines…heureusement.

  

L’association réalise un petit bénéfice et c’est bien car quand on comptabilise le temps passé de chacun il vaut

mieux avoir un chiffre positif à la fin du bilan.

Comment expliquer la différence entre l’année dernière avec environ 8000 € de bénéfice et cette année 1150

€ !!!

En 2024, nous avions obtenu plus de 5000 € de subvention avec une capacité de places en gradin supérieur.

Pour 2025, des ajustements tarifaires ont été effectués par nos prestataires et il y a eu un cout

supplémentaire pour la mise en scène. Le cout de la vie à également un impact sur nos ventes. Il y a eu

beaucoup moins de dépenses dans les petits à cotés : Le p’tit verre, l’achat d’une bouteille, glaces, soda etc…

et des baisses de subvention de 50%.

Ce que je retiens, c’est que nous employons des personnes de qualité et du terroir et que nous proposons aux

spectateurs une prestation culturelle au prix le plus juste, et ça c’est vraiment un régal. L’association dispose à

l’heure actuelle de fonds plus que respectables pour notre envergure et c’est très rassurant pour l’avenir.

Il y a encore de belles choses à imaginer, inventer ou produire pour le plaisir du public et de nous tous.

Maintenant, nous souhaitons distinguer certaines personnes qui ont œuvrés ou qui œuvrent aux Baladins.

Remise de médaille pour :

 

-         Jean Subra

-         Dany Chenet

-         Michèle Delhemmes

-         Nathalie Plichart

-         Gaelle Olivier

-         Bernard Leveille

 

-         Gérard Maure

-         Vincent Thomas

-         Et Patrick Piochaud 

-         +++++++

 

   

Merci à tous pour votre présence.

 

Verre de l’amitié.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Election du bureau :

 

 

Le samedi 18 octobre 2025 à 10h

 

Présents : Lydie OLIVIER, Patrick PIOCHAUD, Bernard LEVEILLE, Julie FLEGEO, Jean-Emmanuel GARCIA,

Stéphanie GARCIA, Christine TEXIER, Jean-Luc WIBRATTE, Alexandre JAUD, Sylvie THOMAS, Jean DHELEMMES,

Michèle DHELEMMES, Alexandre JAUD, Sébastien CHARRON, Dany CHENET , Clarisse WIBRATTE,

Excusés : Jean-Gabriel LANGLOIS, Mickael BENARD

Pouvoirs : Mickael BENARD donne pouvoir à Jean-Emmanuel GARCIA

 

La séance est ouverte

La parole est donnée au doyen du conseil d’administration.

Jean DHELEMME annonce le vote du prochain bureau.

 

Se présente en Président :

-         Jean-Emmanuel GARCIA

Vote : 0 contre

0 abstention

12 Pour

Jean-Emmanuel est réélu.

Se présente en tant que Trésorier :



-         Lydie OLIVIER

Vote :

0 contre

0 abstention

12 Pour

Lydie OLIVIER est réélue.

 

 

Se présente Trésorier adjoint :

-         Julie FLEGEO

12 Pour

1 abstention

0 Pour

Julie FLEGEO est réélue

 

 

 

 

 

 

Se présente en tant que secrétaire :

-         Stéphanie GARCIA

 

12 Pour

0 abstention

0 contre

Stéphanie GARCIA est réélue

 

Se présente en tant que Secrétaire adjointe

-         Christine TEXIER

 

11 Pour

1 abstention

0 Contre

 

Se présentent en tant que Vice-Président

-         Sébastien CHARRON, Jean-Luc WIBRATTE et Jean DHELEMME

 

Sébastien CHARRON:

1 Abstention

11 Pour

0 Contre

 

Jean-Luc WIBRATTE:

1 abstention

11 Pour

0 contre

 

Jean DHELEMME :

11 Pour

1 abstention

0 contre

 



Le bureau est constitué. La déclaration à la préfecture doit être envoyée.

Jean-Emmanuel remercie les nouveaux membres du CA.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1/ Budget prévisionnel :
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Jean-Emmanuel Garcia :

Président des Baladins du comté de 

Taillebourg


